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Réouverture de la médiathèque

39e Salon du Livre Jeunesse Val de Lire 
à Saint-Laurent-Nouan

Mercredi 20 mars, de 15h à 17h : dans le parc derrière l’école de musique, 
près de la cour de récré de l'école maternelle des Grands Vergers et  Mercredi 
27 mars, de 10h à 12h : devant la médiathèque, le camion Roulebarak 
proposera des lectures pour les enfants par les bénévoles de Val de Lire.

Jeudi 4 avril, rendez-vous à 17h à la médiathèque pour inaugurer le jeu 
en bois sur les personnages des albums d’Anne Crausaz, en présence de 
l’autrice. Rencontre littéraire et moment ludique au programme ! Le jeu 
restera accessible à la médiathèque du 27 mars au 10 avril.

Samedi 6 avril, la Compagnie Complément d’Objet Insolite vous donne 
rendez-vous à 11h au Bureau des lecteurs perdus, à l’Espace culturel Jean 
Moulin, pour un spectacle tout public, drôle et décalé. 
De 14h à 16h, Alex Cousseau, auteur d’albums jeunesse et co-auteur de 
l’ouvrage Les 9 vies extraordinaires de Gaya sera à la médiathèque pour 
une séance de dédicaces. 

Ouvert le mardi (14h-18h), le mercredi et le samedi (10h-12h / 14h-18h) 
Renseignements : 02 54 87 22 54 / mediatheque@stlaurentnouan.fr 

La médiathèque a rouvert ses portes le 3 février. Plus d’une centaine 
de personnes sont venues découvrir les nouveaux aménagements : 
changement de sol, rafraichissement de la peinture et installation de 
nouveaux meubles qui créent une ambiance accueillante et moderne. 
Vous retrouverez les collections habituelles de livres, magazines, CD, DVD 
et jeux de société. Les bibliothécaires Laurette, Cyril et Aurélie proposent 
des lectures pour les enfants, des animations jeux de société, des moments 
d’échange autour de vos lectures, des expositions, des ateliers ou encore des 
spectacles. Vous pouvez retrouver le programme d’animations sur le site de la 
médiathèque : https://st-laurent-nouan.bibli.fr/.
Que vous aimiez lire un peu, beaucoup ou pas du tout, venez profiter des 
services offerts gratuitement par la médiathèque.  
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Spectacle Le Bureau des 
lecteurs perdus, 

par la Compagnie 
Complément d'Objet 

Insolite 

4 établissements scolaires de la commune (écoles Les Petits Castors, Les  
Perrières, Sainte Thérèse et le collège Marie-Curie) ont inscrit près de 
300 élèves aux rencontres scolaires du Salon du livre. Régis Lejonc, Anne 
Crausaz, Thomas Scotto, Brice Postma-Uzel, Martine Perrin et Mickaël 
Roux iront à la rencontre des enfants jeudi 4 et vendredi 5 avril.



Travaux
➔ Avenue de Sologne 

Les travaux de rénovation de l’avenue de Sologne sont bien 
avancés. 
Ils ont consisté en la réfection totale de la bande de roulement 
en enrobé et à la mise en place d’éléments permettant le 
ralentissement des véhicules par des plateaux ralentisseurs. Un 
feu tricolore a été installé au carrefour entre la rue de la Poste et 
la rue de l’Ormoie, afin de faciliter la traversée. Enfin, 2 arrêts de 
bus ont été installés afin de sécuriser et d’améliorer l’attente des 
bus par les usagers, souvent de jeunes étudiants. 
La mise en place de la signalisation verticale (panneaux) est à 
venir, ainsi que tous les marquages horizontaux définitifs. Des 
marquages au sol provisoires avaient été effectués avant Noël 
malgré la pluie, afin de donner un minimum d’indications aux 
conducteurs avant l’arrêt du chantier pendant les fêtes. 
Le projet de rond-point en entrée de ville côté Orléans n’a pas 
obtenu l’approbation du Département. Les bandes discontinues 
en milieu de chaussée sont des « bandes de dissuasion ». Selon 
le code de la route, elles interdisent le dépassement, sauf 
des véhicules « lents » (véhicules de ramassage des ordures 
ménagères, véhicules de nettoyage ou entretien de la voirie, 
engins agricoles…). À ne pas confondre avec les voitures qui 
roulent à faible vitesse. Budgétairement, ces travaux ont pu 
bénéficier de 2 subventions. L’une de la Région Centre-Val de Loire 
pour la sécurisation des arrêts de bus, l’autre du Département de 
Loir-et-Cher étant une participation à la réalisation de la bande 
d’enrobé.

Les structures du multi-accueil (crèche) sont homologuées depuis leur ouverture pour accueillir un maximum 
de 12 enfants. Devant le nombre grandissant d’enfants à accueillir, une dérogation nous a été accordée pour en 
accueillir 4 de plus, c’est-à-dire 16 au maximum.  
Cependant, cette situation n’est pas pérenne puisqu’une dérogation n’est jamais faite pour durer très longtemps, et 
nous risquons de revenir à 12 enfants. Face à cette situation, la décision a été prise d’agrandir les bâtiments d’accueil. 
Cet agrandissement nous permettra d’accueillir 20 enfants, sans dérogation. Les travaux devraient commencer au 
début du second semestre, pour une durée d’un an environ. Budgétairement, une subvention de la Caisse d’Allocations 
Familiales sera sollicitée.

Un nouveau Directeur des Services Techniques 
(DST) est arrivé dans notre commune le 2 janvier 
2024. 
Il s’appelle Ismail Yildiz et a 30 ans. Ingénieur de 
formation, il occupait préalablement un poste 
de DST adjoint à la Ville de Mainvilliers. Nous lui 
souhaitons la bienvenue dans notre commune. 

Ismail Yildiz

La liste des délibérations examinées en Conseil municipal ainsi que le 
procès-verbal des séances fait déjà l’objet d’une mise à disposition par voie 
électronique sur le site Internet de la commune.
La publicité sous forme électronique concerne également l’ensemble des 
actes règlementaires*, ainsi que les actes ni règlementaires ni individuels des 
collectivités territoriales. Ces actes sont désormais publiés sur le site, dans la 
rubrique Ma commune > Vie municipale > Publications réglementaires. 
 
*Un acte règlementaire fixe une règle générale et impersonnelle, qui s’impose à tous. 

Dématérialisation des actes

Bilan des ateliers numériques
Entre mars et juin 2023, 10 ateliers numériques ont été mis en place sur 
la commune. La mairie a sollicité un partenariat avec la Communauté 
de communes pour que le conseiller numérique du Grand Chambord 
accompagne les habitants dans leur appropriation des usages 
numériques quotidiens comme prendre en main un équipement 
informatique (ordinateur, smartphone, tablette…). 
Malgré une importante communication et la certitude d’un besoin local, la 
plupart des ateliers ont dû être annulés faute d’inscriptions. En tout et pour 
tout, ce sont 2 personnes qui ont participé, dont une habitante d'une autre 
commune. Face à ce constat, un questionnaire a été publié dans le bulletin 
municipal d’octobre 2023 et déposé chez les commerçants, interrogeant 
les habitants sur les raisons ayant justifié cette non-participation et sur leur 
volonté de participer à une éventuelle édition en 2024. 4 réponses ont été 
retournées. 
La commune remercie ces 4 personnes, le conseiller numérique, la 
Communauté de communes et tous ceux qui se sont mobilisés pour la 
mise en place de ces ateliers. Cependant, devant le peu d’engouement, elle 
décide à regret de ne pas reconduire cette opération.

À partir d’août 2022, la commune a mis à disposition deux logements destinés aux 
familles ukrainiennes. 
Les élus, les agents municipaux et le secteur associatif se sont mobilisés pour que cette 
arrivée et cette intégration se passe au mieux. Depuis décembre 2023, deux familles sont 
devenues complètement autonomes en vivant de leur travail. Nous avons pu transformer 
leur convention d’occupation du logement mis à disposition en bail classique. L’un des 
deux logements sera libéré fin mars, car les familles qui l’occupent ont d’autres projets. Pour 
certaines, il s’agit d’un retour en Ukraine et pour d’autres une installation dans une autre ville. 

Insertion des familles ukrainiennes 

➔ Extension du multi-accueil

Un nouveau Directeur 
des Services Techniques



Horaires d’ouverture de la mairie
lundi : 8h30 -12h30 / 15h -17h30
mardi et mercredi : 8h30 - 12h30
jeudi : 8h30 -12h30 / 15h -18h30
vendredi : 8h30 -12h30 / 15h -16h30

Horaires d’ouverture de l’annexe de Nouan
Permanence d’un élu les mardis et jeudis
de 10h30 à 12h00 et sur rendez-vous au 02 54 81 45 60
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La Mairie et son annexe de Nouan

Élections européennes le 9 juin 2024 : 
vote simplifié pour les électeurs 
Un décret (2023-1389) liste les nouvelles règles applicables aux prochaines 
élections européennes.
• Vote par procuration : pour les élections européennes, l’électeur effectuant une 

demande de procuration en ligne sera dispensé de déplacement à la police ou 
à la gendarmerie s’il atteste de son identité à l’aide d’un moyen d’identification 
électronique fiable et certifié (France identité). 

• Validité des bulletins de vote imprimés par les électeurs : les bulletins imprimés 
en noir et blanc sur papier blanc, à partir des modèles produits par les candidats, 
et ne comportant pas de mention manuscrite, ne sont pas nuls.

• Propagande électorale : en plus des professions de foi normales, les candidats 
devront rédiger une circulaire dans un langage à destination des personnes 
en situation de handicap, ou des personnes rencontrant des difficultés de 
compréhension. Les documents seront mis en ligne et accessibles à tous.

50 élèves de cm2 sont partis en classe de neige 

81 élus français 
au Parlement 

européen

720 eurodéputés

Collecte des déchets 

à Combloux (Haute-Savoie)  du samedi 20 au mardi 30 janvier 2024. 

Jours fériés
Modification des passages de collecte. 
Attention ! Les collectes des déchets sont 
assurées tous les jours fériés, sauf les 1er janvier, 
1er mai et 25 décembre où elles sont décalées 
au jour suivant jusqu'au samedi.

Vendredi 27/12

Jour de collecte Décalé au

Mercredi 01/05

Jeudi 02/05

Vendredi 03/05

Mercredi 25/12

Jeudi 26/12

Jeudi 02/05

Vendredi 03/05

Samedi 04/05

Jeudi 26/12

Vendredi 27/12

Samedi 28/12


